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C- 63-11-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 NOVEMBRE 2013 

ASSAINISSEMENT – DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REALISATION DES 
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT D'EAUX USEES ET D'EAUX PLUVIALES 

COMMUNE DE SANSAIS 

Monsieur Jean-Luc MORISSET, Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

La Communauté d’Agglomération de Niort doit réaliser des travaux de création des réseaux 
d’eaux usées et d’eaux pluviales sur la commune de Sansais. 
  
Ces travaux de création des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales conformes aux zonages 
collectifs  permettront  la desserte complète du bourg de Sansais. 

La présente délibération concerne la réalisation de l’ensemble des travaux décrits ci-dessous, 
qui feront l’objet d’une consultation avec 2 lots :

- Lot n°1 – Réalisation des travaux des réseaux d’a ssainissement comprenant : 

� Pour le réseau EU : 
� 3 030 ml de collecteur gravitaire en Ø 200 mm en polypropylène et fonte  
� 1 080 ml de conduite de refoulement en Ø 63/75 mm en polyéthylène 
� 85 regards de visite 
� 150 branchements 

� pour le réseau EP :  
� 365 ml de collecteur gravitaire en Ø 400 mm en béton  
� 540 ml de conduite gravitaire en Ø 500 en béton 
� 28 regards de visite 

- Lot n°2 – Réalisation de 3 postes de refoulement 

Lors du conseil de communauté du 24 juin 2013, une délibération a déjà été votée, pour 
solliciter des subventions pour les travaux de desserte en assainissement du bourg de 
Sansais et du Gué de Magné. 

Or, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne nous a informé qu’elle avait modifié ses règles de 
subvention pour les dossiers d’assainissement. En effet, dès lors que le ratio entre le linéaire 
de réseau et le nombre de branchement est trop élevé, aucune subvention ne sera attribuée. 

Afin de pouvoir continuer à bénéficier de subventions (potentiel de 35%), le dossier technique 
a été modifié, tout en restant dans l’enveloppe financière du programme pluriannuel 
d’investissement. C’est pourquoi, une nouvelle délibération est proposée, avec un contenu 
technique différent de celui de la précédente délibération.  
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Ces travaux sont susceptibles de se voir attribuer des aides financières de la part du Conseil 
Général des Deux-Sèvres et de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Approuver le dossier de demande de subvention, 
- Autoriser la Présidente à solliciter auprès du Président du Conseil Général et du 

Directeur de l’Agence de l’Eau des aides financières au taux le plus élevé possible. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Jean-Luc MORISSET 

Vice-Président Délégué
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